CANADA


PROVINCE DE QUÉBEC

PAROISSE DE ST-JANVIER-DE JOLY




RÈGLEMENT   161-94


Concernant le creusage et le nettoyage des fossés ou des cours d'eau, le terrassement et l'installation ou leremplacement de ponceaux dans la municipalité.

A une session ordinaire du conseil municipal de la susdite municipalité, tenue le 5 avril 1994, à laquelle session sont présents Monsieur le Maire Bernard Fortier, Messieurs les conseillers, Michel Lemay, Gaston Côté, Fernand Turgeon, Luc Bertrand, Rodrigue Leblanc, Monique Demers, formant quorum, le dit conseil a adopté un règlement portant le numéro 161-94, concernant le creusage des fossés ou des cours d'eau, le terrassement et l'installation ou le remplacement de ponceaux dans la municipalité.

Ce conseil statue et décrète, par le présent règlement, ce qui suit :

Attendu que la Corporation municipale de St-Janvier-de-Joly désire réglementer le creusage et le nettoyage des fossés ou des cours d'eau, propriété de la dite municipalité;

Attendu que la Corporation désire réglementer le terrassement, l'installation ou le remplacement des ponceaux dans la dite municipalité;

Attendu que l'adoption d'un tel règlement est devenue nécessaire dans la municipalité;

Attendu qu'un avis de motion a dûment été donné par la conseillère Monique Demers, à la session du 7 septembre 1993;

En conséquence, il est proposé par Gaston Côté,  appuyé par Michel Lemay, et résolu majoritairement.

Que le présent règlement soit adopté et que le Conseil municipal ordonne et statue ce qui suit :

Article 1 : Aviser l'officier mandaté par la Corporation enfin d'obtenir un permis:

Tout propriétaire, occupant, mandataire ou autre, avant de procéder à l'installation d'un ponceau le long d'un chemin municipal, doit en aviser l'officier mandaté par la Corporation.

Article 2 : Égouttement et bon fonctionnement : 

Tous travaux de terrassement, d'égout, de creusage ou de remplissage de fossés ou autres, doivent être exécutés de manière à ne causer aucun inconvénient au bon fonctionnement, égouttement ou bon état de tout équipement municipal en place ou prévu.

Article 3 : Creusage et nettoyage des fossés : 

La corporation municipale pourra, si elle juge approprié, creuser ou nettoyer les fossés ou les cours d’eau, déplacer les ponceaux, s’il y a lieu et les réinstaller s’ils sont en bon état et de bonne dimension, lors de creusage et nettoyage seulement. Le propriétaire sera avisé, par écrit, que les travaux débuteront sept ( 7 ) jours après la date de l’expédition.

Article 4 : Nouveau ponceau

L’achat de tout matériel pour ponceau et l’installation de ce dernier sont à la charge de l’occupant ou du propriétaire. La vérification de la qualité des matériaux ainsi que leur dimension doit être faite avant les travaux sans quoi, ledit ponceau pourrait être refusé par l’officier mandaté par la Corporation.

Article 5 : Ponceau  existant : 

Lors du creusage ou de nettoyage de fossé effectué par la municipalité, tout ponceau  considéré non conforme devra être remplacé. L’achat du matériel est à la charge de l’occupant ou du propriétaire et l’installation est à la charge de la municipalité. Toutefois, le tuyau devra être sur place avant les travaux de nettoyage afin qu’il soit installé au passage de la machinerie.

Article 6 : Diamètre des ponceaux :

Tout ponceau, dont l’installation est visée par le présent règlement, ne  doit pas être d’un diamètre inférieur à 18 pouces ou 45  cm. Nonobstant ce qui précède l’officier mandaté pourra autoriser un diamètre inférieur ou supérieur selon les nécessités.

Article 7 : Matériaux  des ponceaux :

Tout ponceau doit être fait de tuyau en béton de  type 3, en plastique rigide ou  en acier galvaniser.

Article 8 : Longueur des ponceaux : 

Tout  ponceau doit être fait avec pente, tourbé aux extrémités et avoir un dessus  fini d’un minimum de 6 mètres et d’un maximum de 12 mètres.

Article 9 : Distance entre les puits d’accès :

Tout  ponceau de 100 pieds ou plus doit comprendre un puits d’accès, pour toute longueur entre 100 et 200 pieds; ou 2 puits d’accès, pour toute longueur entre 200 et 300 pieds  et  ainsi de suite.

Article 10 : Nil

Article 11 : Nil 

Article 12 : Conformité :

Le propriétaire ou l’occupant, ayant ajouté ou renouvelé un ponceau obtiendra, s’il est  conforme en tout point, un certificat de conformité de l’officier mandaté par la Corporation ou un avis de non conformité, dans le cas contraire.

Article 13 : Non-conformité : 

Advenant une non-conformité au présent règlement, le propriétaire ou l’occupant sera avisé par l’officier mandaté par la Corporation et aura  quinze jours pour se  conformer sans quoi, les dits  travaux seront faits par un tiers, au frais du propriétaire ou de l’occupant.

Article 14 : Entrée en vigueur :

Le présent règlement entrera en vigueur, conformément à la loi.

Adopté à St-Janvier-de Joly, ce   5 avril , l'an mil neuf cent quatre-vingt-quatorze.

_________________________  
_______________________

Bernard Fortier, maire
Céline Biron, sec.-trés.

AVIS DE MOTION LE  7 septembre 1993


ADOPTÉ LE  5 avril 1994


PUBLIÉ LE  6 avril 1994

